
CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Ministre, 

LUXEMBOURG, LE 

11, AVENUE DE LA PORTE-NEUVE 

Monsieur le Ministre 
de la Fonction Publique 

L u x e m b o u r g 

Me référant à votre dépêche du 23 décembre 1980, j 1 ai l 1 honneur de vous trans
mettre en annexe 11 avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur 
le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 5 fé
vrier 1979 fixant les conditions et les modalités de 1 'accès du fonctionnaire à 
une carrière supérieure à la sienne. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, 1 'assurance de ma plus haute considé
ration. 

Le Président de la Chambre 
des Fonctionnaires et Employés publics, 

p.d. Le Secrétaire, 
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/AVIT§ 

DE LA 

CI--IAMBRE DES FONC-rIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

sur le projet de 
règlement grand-duca1 modifiant 1e règ1 ement 

grand-ducal du 5 fêvrier 1979 fixant les conditions 
et 1es modalités de 1 'accès du fonctionnaire à une carrière 

supirieure â la sienne 



Par dépêche du 23 décembre 1980, Monsieur le Ministre de 1a Fonction Publique d 

demandé 11 avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le pro~· 
jet de riglement spicif1fi i l 1 intituli. 

Ce projet tend à modifier les articles 17 et 23 du règlement grand-ducal du 5 
février 1979 régissant la carrière ouverte. 

A 1 •article 17, le projet propose de compléter la mention des grades de computa
tion de la bonification d'ancienneti par le grade 10. Cette modification s'impo
se pour mettre le conducteur civil, dont le grade de computation est le grade 

10, i pied d1 ~galiti, en ce qui concerne les possibflitis d'un changement de 
carrière, avec 1es autres fonctionnaires de 1a carrière moyenne dont les grades 
de computation sont les grades. 7 ou 8. 

Le projet introduit en outre dans ce même article pour les fonctionnaires de 'la 

carrière moyenne voulant accéder à la carrière supérieure la condition supplé

mentaire d'avoir réussi à 1 'examen de promotion de leur carrière initiale. 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics avait déjà proposé cette con
dition - d'ailleurs exigée par le règlement pour tous les autres changements d€ 

carrière - dans son avis sur 1e projet qui est devenu le règlement grand-ducai 

du 5 février 1979. 

Il s'agit donc manifestement d1oubl is que 1e nouveau texte entend redresser. La 
Chambre des Fonctionnaires et Employés pub li es se déclare d'accord avec les mo
difications projetées, qui lui paraissent normales et équitables. 



- 2 -· 

En second lieu le projet entend changer â 1 1 article 23 dudit rêglement grand

ducal certa'ines dispositions règ1ant le fonctionnement de la coirmission de con

trôle. La pratique a relevé en effet quelques lourdeurs dans l'exécution de 1a 

procédure prévue par 1e règlement. 

Les modifications proposées n1 appel1ent pas de remarque$ de la part de la Cham-~ 

bre des Fonctionnaires et Employés publics, qui tient cependant à souligner que, 

malgré la correction de certaines lacunes par le présent projet, 1e système êta,,, 

bli reste encore lo'ln d 1 être parfait et de satisfaire toutes les carrières. 

Petit à petit, l'expérience acquise devra permettre â discuter d'autres amélio•• 

rations appropriées, â filiminer des inêgalitfis existant encore, à fixer des con

ditions égales et à créer des possibilités identiques pour toutes les carr'ii:1-

res. 

En conclusion la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics marque son ac-

cord avec le projet, dont le texte n'appelle pas d'observations de sa part. 

Ainsi dilib&ré en sêance pliniëre le 29 janvier 1981. 

Le Secrétaire, Le Président~ 


